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FORMATION MESURES TRANSITOIRES  

              

DUREE TARIF CONTACT 
3 jours / 21 heures en présentiel 

 
850€/pers 

(-10% pour nos adhérents) 
Groupe : nous consulter 

soula.s@chu-toulouse.fr 
 

 
PUBLIC  FORMATEURS 

 
IDE ayant obtenu l’attestation d’autorisation 
temporaire d’exercice du 1b) de l’article R4311-11-1 
du code de la santé publique 
 

 
Responsable pédagogique École IBODE Toulouse 
CDS formateurs, Chirurgien, IBODE Hygiéniste, 
Pharmacien, Avocat 
 

 
PRE-REQUIS 

 
Avoir obtenu l’attestation d’autorisation temporaire d’exercice du 1b de l’article R4311-11-1 
Inscription à l’ordre. 
  

 
OBJECTIFS  

 
Identifier le cadre juridique de l’exercice des actes du 1 b) de l’article R4311-11-1 du code de la santé 
publique 
Identifier les risques liés à l’exercice des actes du 1 b) de l’article R4311-11-1 du code de santé 
publique 
 

 
MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 

 
Apports théoriques, PowerPoint 
Échanges, exercices 
 

 
MODALITES D’EVALUATION  

Evaluation des acquis : Exercices, cas concrets, échanges avec le formateur. 
Un quiz pourra vous être proposé via un QR code en début puis en fin de session pour mesurer la 
progression de vos acquis. 
 
Evaluation de la formation :   
► À chaud : fiche de satisfaction à remplir immédiatement en fin de session 
► A froid : enquête de satisfaction en ligne envoyée quelques semaines après la fin de la session 
 
Une attestation de formation individuelle vous sera délivrée en fin de session. 
 

 
Personnes en Situation de Handicap : si votre état de santé nécessite une prise en charge particulière, veuillez 
contacter notre référente handicap : Mme Aurore PARÉ pare.a@chu-toulouse.fr / 05 61 32 43 97 
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DEROULE PEDAGOGIQUE  
Jour 1  

 
09h00 
12h30 

 
Ouverture de la session 
Présentation du programme 

Cadre juridique de l’exercice des actes du b) du 1er de l’article R4311-11-1 du code de la santé 
publique 

 
13h30 
15h30 

 
Les énergies au bloc opératoire (électrocoagulation, monopolaire et bipolaire ultrason…) 

 
 

15h30 
17h00 

 

 
Matériovigilance 
 

 Jour 2  

 
 

09h00 
11h00 

 
11h00 
12h00 

 
Tour de table 
 
Gestion des risques (Démarche qualité, gestion des risques à priori et à postériori Checklist 
Risques professionnels 
Rédaction de protocole 

 
13h30 
17h00 

 
Précautions standards et complémentaires (étude de cas clinique) 
 
Rappel bonnes pratiques en instrumentation/ aux risques infectieux 
 

 
 

Jour 3  

 
09h00 
11h00 

 
Tour de table 
 
Définition, principes et techniques : l’exposition, l’hémostase et l’aspiration 
Aide opératoire en digestif 

 
11h00 
12h30 

 

 
Particularité en bloc opératoire / aux risques infectieux 
(Circuit, Concept d’asepsie progressive, architecture, désinfection chirurgicale des mains, aero-
biocontamination) 
 

 
13h30 
15h00 

 
Suite Particularité en bloc opératoire / aux risques infectieux 
 

 
15h00 
16h30 

 
Aide opératoire en orthopédie : principes à respecter 

 
16h30 
17h00 

 

 
Évaluation de la formation 


